
Paris, le 17 décembre 2009 
 

RALLYE 
 

Déclaration des transactions sur actions propres  
Règlement AMF Article 241-4 I-1° 

Période du 8 au 16 décembre 2009  
 
 

 

 

Séance du  Achat/Vente (*) Nombre de titres Prix moyen 
pondéré en € Montant en € 

08/12/2009 Vente 10 000 24,30 243 000,00 
08/12/2009 Vente 10 000 24,34 243 400,00 
09/12/2009 Vente 15 000 24,10 361 500,00 

Total   35 000 24,23 847 900,00 

(*) Vente de bloc hors marché. Ces actions avaient été acquises en couverture de la dilution potentielle liée aux 
plans d'options d'actions et d'attribution gratuite d'actions. 

 
 

Contact :  
Didier CARLIER 
+33 (0) 1 44 71 13 73 
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